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Rapport Amiante Avant Travaux 
 

RAPPORT DE MISSION DE REPÉRAGE DES MATÉRIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE AVANT RÉALISATION DE TRAVAUX

Conforme à l'arrêté du 23 janvier 2020 modifiant l'arrêté du 16 juillet 2019 relatif au repérage de l'amiante avant certaines opérations réalisées dans les
immebules bâtis et selon la norme NFX46-020 de Aout 2017 et l'article L.4412-2 (et les articles règlementaires R.4412-97 à R.4412-96-7) qui impose
une obligation de repérage amiante dans les immeubles bâtis préalablement à toute opération comportant des risques d'exposition des travailleurs à

l'amiante

 

  MISSION N° : 761403329  
 

 PROPRIETAIRE      MISSION  

Nom :  DGDDI SFACT DOUANE      
Adresse : 30 rue Raoul Wallenberg   Adresse : Cité des Douanes, rue Casimir Delavigne
Ville : 75927 PARIS Cedex 19 TSA 80032   Ville :  76600 LE HAVRE

 

 DONNEUR D'ORDRE        

Nom :  VERIFICA - EPA MASSE DES DOUANES      

Adresse : 2 Impasse Le Mintier      
Ville : 44100 NANTES      

 

  MISSION  
Type : Parties communes Nbre pièces :  Lot :
Cadastre : JM0007 Bâtiment : Lot secondaire :
Porte : Étage : Escalier :
Date de
commande : 07/03/2025 Date de visite : 14/03/2025 Année de

construction :  Avant 1997

Accompagnateur : PAS
D'ACCOMPAGNATEUR Opérateur : POUPARD Sébastien Référence client :

 
    CONCLUSIONS  

(détail des conclusions et mesures d’ordre général en fin du rapport de repérage)

A - CONCLUSIONS DU REPERAGE EFFECTIF :

  Dans le cadre réglementaire de la mission décrit au paragraphe 2.2, il a été repéré des matériaux et
produits susceptibles de contenir de l'amiante : après analyse, ils ne contiennent pas d'amiante dans : 

  Façades D E et B (Joints de dilatation) : Joint mastic menuiserie bâtiment D Nord
  Façades D E et B (Joints de dilatation) : Joint mastic menuiserie bâtiment D Sud
  Façades D E et B (Joints de dilatation) : Joint mastic menuiserie bâtiment E Sud
  Façades D E et B (Joints de dilatation) : Joint mastic menuiserie bâtiment E Nord
  Toitures (Ardoises composites) : Ardoises bâtiment E
  Toitures (Laine de verre combles) : Laine de verre combles bâtiment E
  Toitures (Ardoises composites) : Ardoises bâtiment D
  Toitures (Laine de verre combles) : Laine de verre combles bâtiment D
  Toitures terrasses (Revêtements et colles) : Complexe
  Toitures terrasses (Revêtements et colles) : Relevé
  Toitures terrasses (Revêtements et colles) : Complexe
  Toitures terrasses (Revêtements et colles) : Relevé
  Toitures terrasses (Enduits projetés) : Enduit muret
  Voieries (Bitume couche et sous-couche) : Endrobé façade Nord
  Voieries (Bitume couche et sous-couche) : Endrobé façade Sud
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B - PARTIES D'IMMEUBLE, LOCAUX OU PARTIES DE LOCAUX, MATERIAUX OU PRODUITS POUR
LESQUELS DES INVESTIGATIONS COMPLEMENTAIRES SONT NECESSAIRES LIMITANT LA
REALISATION COMPLETE DE LA MISSION :
Dans le cadre de la mission décrit au paragraphe 2.2, les locaux ou parties de locaux, composants ou parties
de componsants, matériaux ou produits qui n'ont pu être visités, sondés ou prélevés et pour lesquels des
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l'absence d'amiante sont :

  LOCAUX NON VISITES

Etage Local Motif

Néant Néant Néant

ÉLÉMENTS NON EXAMINÉS

Etage Local Éléments et motif

Néant Néant Néant

 
  Il est rappelé au propriétaire que la présente mission n'a pu être réalisée totalement en raison du motif énoncé dans les deux

tableaux ci-dessus. Ce fait ne pourra être ignoré des personnes chargées de l'évaluation des risques basée sur la présente
mission. La responsabilité de l'opérateur de repérage ne pourra en aucun cas être engagée quant aux conséquences du caractère
incomplet de cette mission.

 

Il est rappelé que selon l'article 11 de l'arrêté du 16 juillet 2019 :
Si le donneur d'ordre n'est pas le propriétaire de l'immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce dernier une copie du
rapport établi par l'opérateur de repérage.
En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d'un immeuble collectif à usage d'habitation, son propriétaire met à jour le
contenu du «dossier amiante &ndash; parties privatives» (DAPP) prévu au I de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique, en y
intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce
DAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique.
En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d'un immeuble collectif à usage d'habitation ou sur un immeuble non
utilisé à fin d'habitation, son propriétaire met à jour le contenu du «dossier technique amiante» (DTA) prévu au I de l'article R. 1334-29-5 du
code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage
amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l'article R.
1334-29-5 du code de la santé publique.
En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d'un immeuble d'habitation ne comprenant qu'un seul logement, son propriétaire
conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche d'amiante avant travaux.
Il communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans
l'immeuble bâti ainsi qu'aux agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 8211-1 du code du travail, aux agents du
service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d'opération relevant du champ de l'article R. 4534-1 du code du travail,
de l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics.
Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits contenant de l'amiante.
Le présent rapport de repérage ne peut être utilisé que pour le programme de travaux prévu sur la partie d'immeuble décrite dans le
présent rapport.
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1. LABORATOIRE D'ANALYSE : 
Eurofins Analyses pour le Bâtiment Nord-Ouest CEBAT - Bâtiment B1 1294 rue Achille Peres , Z.I. de Petite Synthe - 59640 Dunkerque

 
2. LA MISSION DE REPÉRAGE : 
 
2.1. L'objet de la mission :
La mission a pour objet le repérage des matériaux ou produits contenant de l'amiante en vue de contribuer à l'analyse des risques
demandée dans le code du travail en prévision de travaux concernant tout ou partie d'un immeuble bâti.

 
2.2. Le cadre de la mission :
 
2.2.1. L'intitulé de la mission :
Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante avant réalisation de travaux.

 
2.2.2. Le cadre réglementaire de la mission :
Le code du travail prévoit qu'une évaluation des risques doit être effectuée avant tout travaux ou intervention sur ou à proximité de
matériaux ou produits contenant de l'amiante. La présente mission ne constitue en aucune manière cette évaluation des risques. Elle se
limite au seul repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour l'immeuble ou partie d'immeuble concernée par les travaux
envisagés.
Dans cette limite, la mission se veut conforme aux textes réglementaires de référence mentionnés en page de couverture du présent
rapport.

 
2.2.3. L'objectif de la mission :
Ce repérage a pour objectif d'identifier et de localiser les matériaux et produits susceptibles de libérer des fibres d'amiante à l'occasion des
travaux prévus le donneur d'ordre.

 
2.2.4. Le programme de repérage de la mission réglementaire :
 
2.2.4.1 Matériaux et produits l'annexe I de l'arrêté du 16 juillet 2019 :
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2.2.4.2 Autres matériaux et produits réputés contenir de l'amiante repérés par l'opérateur (au sens de l'article
R.1334-22 du code de la santé publique) :

Étage Local ou zone présentant des
similitudes d'ouvrage Localisation Composant de la construction

Néant Néant Néant Néant

 
2.2.5. Le périmètre à repérer :
 
2.2.5.1. Nature et périmètre des travaux à réaliser sur déclaration du donneur d'ordre :
Mise en place d'une ITE (diagnostics façade déja réalisé)
Remplacement des menuiseries
Réféction toitures terrasse
Réfection toitures ardoises et isolation des combles

 
2.2.5.2. Périmètre retenu pour le repérage :
Compte tenu de la déclaration du donneur d'ordre, le périmètre de repérage de la mission est :
Façades D E et B (étage : Tous niveaux), Toitures (étage : Dernier niveau), Toitures terrasses (étage : Dernier niveau), Voieries (étage :
RDC)

 
2.2.6. Le périmètre de repérage effectif :
- Description :
Année de délivrance du permis de construire :  Avant le 1er juillet 1997

 
- Périmètre de repérage effectif :

  Nom des composants ou parties de composants
Étage Local Élément : Revêtement / Substrat

Tous niveaux Façades D E et B
Fenêtre 1 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : extérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant
intérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant extérieur ( PVC) - Façade (Enduit décoratif
Béton) - Fenêtre 1 : volet ( PVC)

     
Dernier niveau Toitures Toiture ( Ardoise)

     
Dernier niveau Toitures terrasses Toiture ( Revetement bitumineux)

     
RDC Voieries Voieries ( Enrobé)
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3. CONDITIONS DE RÉALISATION DU REPÉRAGE : 
 
3.1. Bilan de l'analyse documentaire :

Documents Remis Date Référence Principales conclusions

Plans, schémas ou croquis des bâtiments Oui 11/02/2025 Plans et
croquis

Documents concernant la construction et les
travaux de rénovation Non

Détails des travaux réalisés Non
Contrôle de concentration en poussière

d'amiante Non

Dossier technique Amiante existant Non
Dossier technique existant Non

Diagnostic Amiante des parties communes Non

Rapports de repérage antérieurs Oui 23/01/2023 DAAT
Diagamter

Pas d'enduits amiantés sur les façades et appuis de
fenetres

Descriptif des matériaux Non
Document interne Non

Acte de vente du bien Non

 
3.2. Date d'exécution des visites du repérage in situ :
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 14/03/2025

 
3.3. Identification de l'opérateur de repérage :
POUPARD Sébastien
- Le présent rapport est établi par une personne dont les compétence sont certifiées par Technicert - 5 rue Traversiere 78580 Les
Alluets Le Roi, numéro de certification : TC21-0126
- EURL POUPARD Sébastien - 6 Rue du Chef Mécanicien Prigent - 76310 SAINTE ADRESSE
- Assurance ALLIANZ : 62 490 415 - Date de validité : 31/12/2025
 
3.4. Plan et procédures de prélèvements :
L'ensemble des prélèvements, le cas échéant, a été réalisé dans le repect du plan et des procédures d'intervention. Les prélèvements ont
été effectués sur tout ou partie de l'épaisseur des matériaux ou produits en fonction du type de travaux à effectuer.

 
4.1. Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles bâti :

Étage Local ou zone présentant des
similitudes d'ouvrage Localisation Numéro de

prélèvement Composant Amiante Critère de
conclusion Quantité

Tous niveaux Façades D E et B Joint mastic menuiserie
bâtiment D Nord P01 Parois verticales / Murs et cloisons /

Joints de dilatation NON RASP -

Tous niveaux Façades D E et B Joint mastic menuiserie
bâtiment D Sud P02 Parois verticales / Murs et cloisons /

Joints de dilatation NON RASP -

Tous niveaux Façades D E et B Joint mastic menuiserie
bâtiment E Sud P03 Parois verticales / Murs et cloisons /

Joints de dilatation NON RASP -

Tous niveaux Façades D E et B Joint mastic menuiserie
bâtiment E Nord P04 Parois verticales / Murs et cloisons /

Joints de dilatation NON RASP -

Dernier
niveau Toitures Ardoises bâtiment E P05 Toiture / Ardoises / Ardoises

composites NON RASP -

Dernier
niveau Toitures Laine de verre combles

bâtiment E P06 Toiture / Eléments ponctuels / Laine
de verre combles NON RASP -

Dernier
niveau Toitures Ardoises bâtiment D P07 Toiture / Ardoises / Ardoises

composites NON RASP -

Dernier
niveau Toitures Laine de verre combles

bâtiment D P08 Toiture / Eléments ponctuels / Laine
de verre combles NON RASP -

Dernier
niveau Toitures terrasses Complexe P09 Toiture / Revêtements bitumineux /

Revêtements et colles NON RASP -

Dernier
niveau Toitures terrasses Relevé P10 Toiture / Revêtements bitumineux /

Revêtements et colles NON RASP -

Dernier
niveau Toitures terrasses Complexe P11 Toiture / Revêtements bitumineux /

Revêtements et colles NON RASP -

Dernier
niveau Toitures terrasses Relevé P12 Toiture / Revêtements bitumineux /

Revêtements et colles NON RASP -

Dernier
niveau Toitures terrasses Enduit muret P13 Parois verticales / Murs et cloisons /

Enduits projetés NON RASP -

RDC Voieries Endrobé façade Nord P14
Voies et Réseaux divers /

Revêtement routier / Bitume couche
et sous-couche

NON RASP -

RDC Voieries Endrobé façade Sud P15
Voies et Réseaux divers /

Revêtement routier / Bitume couche
et sous-couche

NON RASP -

 Abréviations utilisées pour les critères de conclusion : JPOR : Jugement personnel de l'opérateur de repérage - MM : Marquage matériau
- DOC : Document consulté - RASP : Résultat d'analyse suite à prélèvement - MPPNCA : matériau ou produit qui par nature ne contient
pas d'amiante - MPSCA : matériau ou produit restant susceptible de contenir de l'amiante pour lequel des investigations complémentaires
doivent être effectuées pour pouvoir conclure quant à la présence ou à l'absence d'amiante 
4.2. Zones présentant des similitudes d'ouvrage :

Zone présentant des
similitudes d'ouvrage Détail de la zone Lié au repérage Amianté
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Néant Néant Néant Néant

 
IMPORTANT  :  Aucune évaluation de l'état de dégradation, aucune conclusion ni aucune recommandation ne sont prévues par la
législation et ne peuvent donc être fournies dans le cadre de la présente mission.

 
5. ÉLÉMENTS NON EXAMINÉS : 
Néant

 
6. SIGNATURE : 
Etabli le 22/03/2025      

Cachet:

EURL POUPARD Sébastien
6 Rue du Chef Mécanicien Prigent

76310 SAINTE ADRESSE
06 46 64 54 93

Siret : 843 912 023 000 10 - code APE : 7120B

Signature :

 
7. CONSTATATIONS DIVERSES : 
Néant
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